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WIKILEAKS :

Bouabdallah, Sarkozy et la rivalité
Airbus - Boeing !

Lyas Hallas – Alger (Le Soir)
– Le premier câble rend compte de
la réunion qu’a eue, le 15 mars,
l’ambassadeur américain  David
Pearce avec le P-dg d’Air Algérie
de l’époque, Abdelwahid Bouab-
dallah, un mois après son installa-
tion à la tête de la compagnie
nationale. Ainsi, la discussion avait
l’allure d’une prise de contact,
abordant des aspects techniques
si ce n’est les propos de Bouab-
dallah sur le forcing qu’exerce Air-
bus pour se positionner sur le mar-
ché algérien et les appels télépho-
niques qu’il reçoit régulièrement
de la part du président d’Airbus, se
proposant à «casser les prix».
Aussi, il a été question de souli-
gner l’insatisfaction de la partie
algérienne du tout dernier contrat
passé avec le géant américain
Boeing. Bouabdallah, et tout en
révélant ses intentions d’acquérir
dix jets de 100 à 150 places dont
deux cargos en 2009, a montré au
diplomate américain que Boeing

ne proposait pas l’offre économi-
quement la plus avantageuse. Et
de noter qu’Air Algérie aurait pu
obtenir un arrangement financier
plus intéressant encore. 

Le manager algérien,  qui, par
ailleurs, a avoué n’avoir aucun
«background aéronautique», a
demandé au diplomate américain
de l’aider à faire un «choix sensé».
Il l’a exhorté également à trans-
mettre le message à Boeing pour
qu’il fasse plus d’effort afin de pré-
server sa part de marché en Algé-
rie. «Je n’ai pas de religion, dit-il à
propos de la rivalité Airbus-Boeing,
mais, indique-t-il, Airbus joue dans
la sphère d’influence de Boeing et
veut bien décrocher une part de
marché en Algérie», souligne
Abdelwahid Bouabdallah. 

S’agissant des problèmes tech-
niques, ce dernier a précisé que
c’est récurrent sur les routes du
Sud, les deux appareils «n’ont pas
été dotés du revêtement interne
les protégeant contre le sable, le

même problème diagnostiqué
d’ailleurs sur deux Airbus 310 que
la compagnie devra mettre bientôt
hors service». Il a demandé,
compte tenu de l’expérience des
techniciens de la compagnie dans
la maintenance des Boeing, d’élar-
gir des contrats à l’assistance
technique.    

«Sarkozy fait régulièrement 
du lobbying pour Airbus»      
Dans le deuxième câble, intitu-

lé «Airbus veut casser Boeing en
Algérie», récapitulant une autre
entrevue, six mois après (le 7
octobre) et en présence du
ministre des Transports Amar Tou
cette fois-ci, le manager exprime
franchement sa préférence pour le
constructeur américain. Et outre,
la révélation au diplomate améri-
cain de la consistance de l’offre
d’Airbus (le rachat de tous les
Boeing 737 d’Air Algérie pour les
remplacer par des appareils Air-
bus), Bouabdallah lui a indiqué
que le président français Nicolas
Sarkozy lui-même fait «régulière-
ment du lobbying pour le compte
d’Airbus», l’avertissant qu’«on ne
saurait résister aux pressions poli-
tiques si Boeing ne fait pas un
effort pour formuler une offre avan-
tageuse». Bouabdallah «souhai-
te», avance ledit câble, que
«Boeing soit plus présent en Algé-

rie et que la compagnie Air Algérie
soit l’un des premiers clients du
constructeur américain, boudé ces
derniers temps à cause de la crise
économique». Seulement, ajoute
le même mémo, Bouabdallah a
avisé l’ambassadeur américain en
ces termes : «Air Algérie devra lan-
cer vers la fin du mois un appel
d’offres pour l’achat de onze appa-
reils pour moderniser sa flotte de

Boeing 737. Et même si notre
compagnie est la plus encline de la
région à acheter des Boeing, ne
vous étonnez pas si nous chan-
geons d’orientation parce que les
pressions politiques sont pous-
sées à l’extrême. Et j’ai même reçu
un autre coup de fil, la semaine
dernière, de la part du président
d’Airbus.»

L. H.

Deux câbles diplomatiques américains datant de 2008
— la mise en ligne de l’ensemble des câbles diplomatiques
américains détenus par WikiLeaks permet, désormais, une
recherche par mot clé — lèvent le voile sur la rivalité entre
Boeing et Airbus, se disputant des parts de marché en
Algérie. Les câbles indiquent surtout des «pressions» du
géant européen Airbus, exercées plutôt à travers le prési-
dent français Nicolas Sarkozy. 

AFFAIRE SONATRACH

La chambre d’accusation statuera 
à la mi-septembre

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - L’affaire Sonatrach enta-
mera, durant la seconde semaine
de septembre, sa dernière ligne
droite. Instruite par le pôle judi-
ciaire spécialisé du Centre, l’affai-
re sera au centre d’une «étude»
des juges composant la chambre
d’accusation.

Conformément au code de
procédure pénale, cette instance
judiciaire est appelée à statuer
sur les qualifications des actes
arrêtées par le juge en charge de
l’instruction du dossier. Selon nos
sources, cette instance a qualifié
les actes de cette affaire de crimi-
nels, d’où son renvoi devant la
chambre d’accusation.

Par ailleurs, on apprend que le
magistrat instructeur a réservé
une fin de non-recevoir à la
requête introduite par les avocats
de la défense qui, indique-t-on,
ont saisi le juge pour l’audition de
l’ex-ministre de l’Energie, Chakib
Khelil, en tant que témoin à
décharge. 

La requête de la défense s’ins-
crit conformément à l’article 69 bis
de la loi 06-22 du code de procé-
dure pénal qui stipule que «l’incul-

pé ou son conseil et/ ou la partie
civile ou son conseil peuvent, à
tout moment de l’instruction,
demander au magistrat instruc-
teur de recueillir ses déclarations,
auditionner un témoin ou procé-
der à un constat, pour la manifes-
tation de la vérité. Si le magistrat
instructeur ne croit pas devoir pro-
céder aux actes demandés, il doit
rendre, dans les vingt jours sui-
vant la demande des parties ou
de leur conseil, une ordonnance
motivée. 

A l’expiration de ce délai et à
défaut d’ordonnance du juge
d’instruction, la partie ou son
conseil peut dans les dix jours sai-
sir directement la chambre d’ac-
cusation qui statue dans les tren-
te jours à partir de la saisine. Sa
décision n’est susceptible d’aucu-
ne voie de recours». 

En somme, le juge d’instruc-
tion instruit à charge et à déchar-
ge. Il doit donc procéder à tous les
actes d'information utiles, que
ceux-ci soient de nature à démon-
trer la culpabilité ou l'innocence
d'une personne.

Selon des sources citées par
le journal El Watan, Mohamed

Meziane, sous contrôle judiciaire,
et ses deux fils, en détention pro-
visoire depuis plus d’une année,
sont concernés par un nouveau
chef d’inculpation lié au blanchi-
ment d’argent. Pour cette raison,
ajoute la même source, le juge les
a interrogés en mai dernier sur
leurs biens immobiliers et leurs
comptes ainsi que ceux de leurs
épouses. Cela dit, les premières

auditions des quatorze prévenus
et celles d’une quinzaine de
témoins sont achevées sur une
lourde interrogation quant à la
responsabilité politique et admi-
nistrative de l’ex-ministre de
l’Energie, Chakib Khelil, dans ce
scandale. 

En effet, que ce soit l’ancien P-
dg Mohamed Meziane, ses deux
enfants ou les vice-présidents,

Benamar Zenasni, chargé de l’ac-
tivité transport par canalisation —
sous mandat de dépôt —, Belka-
cem Boumedienne, chargé de
l’activité amont — en détention
provisoire — et Chawki Rahal,
chargé de l’activité commerciali-
sation — placé sous contrôle judi-
ciaire —, il est clair que tous les
actes de leur gestion étaient sou-
mis à l’appréciation du ministre de
l’Energie, expliquent nos sources,
qui révèlent que Mohamed Mezia-
ne, l’ex-P-dg, «ne faisait rien sans
référer à Chakib Khelil». 

Même pour le cas de ses deux
enfants, l’un travaillant pour Sai-
pem et l’autre pour Contel, les
deux sociétés étrangères déten-
trices des marchés, objet de ce
scandale, il en avait fait part à son
ministre. 

Les marchés de télésurveillan-
ce pour les bases du sud du pays
ne sont, en général, jamais traités
uniquement par le P-dg ou ses
vice-présidents.«Ils sont tous sou-
mis à l’appréciation de Khelil, dont
certains par écrit.» 

Le scandale Sonatrach avait
éclaté en janvier 2010 et concer-
ne des contrats de gré à gré
accordés au groupe Funkwerk
Plettac Contel pour des équipe-
ments de contrôle et de sécurité,
et à l’italienne Saipem, où exer-
çaient les deux fils de l’ex-P-dg.
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Abdelwahid Bouabdellah, ancien P-dg d’Air Algérie.

C’est le 12 septembre prochain que la chambre d’accu-
sation près la cour d’Alger statuera sur l’affaire Sonatrach,
a-t-on appris de source judiciaire. L’instance judiciaire sai-
sie par ordonnance aura à trancher sur la suite à donner
aux qualifications du juge instructeur.

Mohamed Meziane et ses deux fils acccusés aussi pour blanchiment d’argent.


